
Demande de renseignement  
ou prise de rendez-vous : 
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Vous êtes divorcé ou séparé,  
et vous voulez aider votre enfant à 
mieux vivre sa situation familiale :  
Inscrivez-le aux ateliers Pep’s !

L’Udaf accueille votre enfant de 6 à 12 ans au 
sein d’ateliers collectifs de paroles et de soutien, 
animés par des professionnels diplômés, où 
il pourra exprimer ses émotions en toute 
confidentialité, et partager ses questions  
avec d’autres enfants de son âge. 

Cet accompagnement pourra vous permettre  
de mieux communiquer avec votre enfant sur  
le vécu de la séparation.

Christine BASLE
Tél. : 06 75 02 02 78
Mail : parolenfant79@udaf79.asso.fr 
https://www.udaf79.fr/enfance-et-soutien-a-la-parentalite
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